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Pour une meilleure réinsertion 
professionnelle :  
 
Une mesure d’aide à la réinsertion des 
personnes handicapées complémentaire 
aux mesures AI : 
 
En plus des stages d’orientation  et des allocations  
d’initiation  au travail  (AIT) que L’AI peut financer, la loi 
cantonale sur l’intégration des personnes handicapées offre 
la possibilité aux employeurs qui engagent une personne 
avec handicap de se faire rembourser la totalité des 
charges patronales (AVS, AI, AC, AF, LAA, APG, LPP et 
perte de gain en cas de maladie) durant une période  de 
6 mois renouvelable, mais limitée à 2 ans. 
 
Intéressés ? Besoin de renseignements complémentaires ? 
Contactez-nous. Nos coordinateurs emploi sont à votre 
service pour vous proposer une de nos prestations et vous 
aider à trouver ensemble la meilleure solution.  
 
Ci-joint, vous trouverez la liste de nos coordinateurs emploi, 
selon les secteurs géographiques. N’hésitez pas à les 
contacter.  
 

 
Un portail d’information important pour 
vous, employeurs :  
 
Tout ce qu’il faut savoir sur la réadaptation profession-
nelle  des employés ayant des problèmes de santé.   
 

www.compasso.ch  
 
Un site internet comportant de nombreux renseignements 
utiles, tels que : 

• Rapports de travail existants 
• Embauche  
• Exemples de réinsertion 

 

 
 

 
 
 
 

Une conférence intéressante :  
 

 
« Mental Disability and Work : 

Breaking the Barriers » 
 

Jeudi 18 mars 2010 au Kongresshaus de Zurich. 
 
Le conseiller fédéral Didier Burkhalter , chef du 
département fédéral de l’intérieur, ouvrira cette conférence 
et accueillera des intervenants comme Piet Hein Donner , 
ministre des affaires sociales des Pays-Bas, Jean-Claude  
Biver , CEO de Hublot Suisse, et Christopher Prinz , de 
l’OCDE, sur le thème de l’insertion des personnes avec un 
handicap psychique.  
 

Intéressés ? Renseignez-vous sur le site :  
 

www.conference-ofas.org  

 


